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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE D’ACCORD RELATIF À LA MISE EN PLACE DE LA 
RÉUNION MINISTÉRIELLE PHILIPPINES-AUSTRALIE

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de 
l’Australie (ci-après dénommés « les Parties »,

Compte tenu des arrangements qui existent déjà entre eux dans divers domaines,
Confirmant qu’ils sont désireux de renforcer les relations bilatérales et la coopération 

entre les deux pays,
Se sont mis d’accord sur les points suivants :

Paragraphe premier

Les Parties établissent une réunion ministérielle Philippines-Australie (ci-après 
dénommée le PAMM) pour faciliter les consultations et la coopération entre les deux 
pays.

Paragraphe II

Les objectifs du PAMM sont :
a. De donner une direction et une vision à la relation bilatérale;
b. D’offrir un lieu d’échange de vues sur les faits nouveaux notables intervenus 

aux niveaux mondial et régional, qui présentent un intérêt ou suscitent des préoccupations 
pour les deux pays; 

c. D’offrir une tribune pour un débat sur des projets, initiatives et activités visant à 
renforcer et élargir encore la relation bilatérale.

Paragraphe III

1. Le PAMM est co-présidé par les ministres des affaires étrangères et du 
commerce des deux Parties. Les Parties peuvent décider par accord mutuel d’autres 
dispositions touchant la présidence.

2. Les Parties peuvent inviter au PAMM d’autres ministres ou des fonctionnaires 
de haut niveau en fonction des priorités décidées pour chaque réunion. Le PAMM 
examinera les questions soulevées lors de réunions précédentes pour faire le point des 
progrès accomplis et présenter des recommandations sur des mesures de suivi, selon que 
de besoin.

Paragraphe IV

Le PAMM établit son règlement intérieur.
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Paragraphe V

1. Le PAMM se réunit une fois tous les deux ans à tour de rôle aux Philippines et 
en Australie. Il peut se réunir plus fréquemment par accord mutuel des Parties.

2. Tous les deux ans, dans l’intervalle des réunions du PAMM, les hauts 
responsables concernés de chaque Partie tiennent une réunion. À cette réunion, ils 
prennent les mesures appropriées concernant le PAMM et examinent les progrès réalisés 
par rapport aux décisions et recommandations des PAMMs précédents.

3. Une brève réunion de responsables peut se tenir immédiatement avant le PAMM 
pour finaliser les dispositions logistiques.

Paragraphe VI

1. L’ordre du jour provisoire de chaque PAMM est établi par la Partie qui accueille 
la réunion cette année-là et communiqué à l’autre Partie un mois au moins avant la date 
prévue pour le PAMM.

2. La Partie accueillant la réunion établit, en consultation avec l’autre Partie, une 
déclaration ministérielle à l’issue du PAMM.

3. Les Parties peuvent décider, en consultation l’une avec l’autre, de faire des 
déclarations à la presse à l’issue de chaque PAMM.

Paragraphe VII

Le Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le 
Département des affaires étrangères et du commerce de l’Australie sont les points de 
contact pour le PAMM. Les Parties font de leur mieux pour que les communications 
relatives au PAMM soient toutes acheminées par la voie de ces départements.

Le présent Protocole d’accord entre en vigueur à la date de sa signature.

Paragraphe VII

Le présent Protocole d’Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans. À 
l’expiration de cette période, il est automatiquement renouvelé pour une période 
supplémentaire de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre Partie ne souhaite y mettre fin 
ou le renouveler pour une période plus courte, auxquels cas une notification est adressée 
par écrit six mois à l’avance de la date d’expiration.

Paragraphe VIII

L’une ou l’autre Partie peut demander, par écrit, que le présent Protocole d’accord 
soit revu ou modifié en tout ou en partie. Toute révision ou toute modification approuvée 
par les deux Parties par écrit entre en vigueur à la date posée par les deux Parties.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole d’accord.
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Signé à Sydney, le douze août de l’an deux mille cinq, en deux textes originaux, 
rédigés en langue anglaise.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
S. E ALBERTO G. ROMULO

Secrétaire aux Affaires étrangères

Pour le Gouvernement de l’Australie :
L’HONORABLE ALEXANDER DOWNER

Membre du Parlement
Ministère des affaires étrangères

S. E. PETER B. B. FAVILA

Secrétaire au Commerce et à l’industrie
L’HONORABLE MARK VAILE

Membre du Parlement
Premier Ministre adjoint et Ministre du commerce
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